
              

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU ROMORANTINAIS ET DU MONESTOIS (CCRM) 

Service Eau Potable, Assainissement & SPANC 
 

Rue du Patureau de la Grange - Cidex 2498-1                                                                                           02 54 98 62 81      

41200 PRUNIERS-EN-SOLOGNE                                                                                     eau.assainissement@ccrm41.fr 

COMMUNE DE :           

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
 

 

NOM :                                                                             PRÉNOM : 

ADRESSE : 

 

 

N° de téléphone : 

Adresse mail :  

RC ou KBIS : 

LOCALISATION DU PROJET ET NATURE DE LA DEMANDE 

N° :  Rue : 

Code postal :    Ville : 

N° section et parcelle ou de lot : 

Qualité :       Propriétaire               Locataire (joindre autorisation écrite) 

Permis de construire N° : 

Ou 

Date de construction : 

   BRANCHEMENT D’EAU POTABLE :                                      Provisoire          Définitif 

   BRANCHEMENT AU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT :       Provisoire          Définitif 

Pour un USAGE :        Habitation           Agricole           Industriel           Jardin               

   Terrain à bâtir     Terrain nu        Autre, à préciser : ……………………………… 

 Construction nouvelle ou immeuble existant, précisez :  

 Maison individuelle 

 Logements collectifs ou groupés (préciser le nombre de logements) : ……… 

 Autres (Bureaux, commerce, activité industrielle ou artisanale, restaurant, gîte…) : ……………………… 

 Immeuble existant équipé d’ANC (assainissement non collectif) et devant se raccorder au réseau public des 

eaux usées, précisez : 

 ANC conforme 

 ANC non conforme 

 

DEMANDE DE BRANCHEMENT 

AUX RÉSEAUX 



OBSERVATIONS DU DEMANDEUR 

 

 

 

 

 

 

Je m’engage à me conformer à toutes les clauses et conditions du règlement du service public d’eau potable et/ou au 

règlement du service public de l’assainissement collectif de la Communauté de Communes du Romorantinais et du 

Monestois. 
 

En cas de demande de raccordement au réseau d’assainissement collectif, je m’engage à m’acquitter du règlement de la 

Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC), d’un montant de 2 000 euros, comme défini par 

la CCRM et précisé dans sa délibération N° 25/06-08 du 10 décembre 2025. 

Fait à :                                                                         Signature : 

Le : 

 

 

DOCUMENTS À JOINDRE et INFORMATIONS À FOURNIR 

• Plan de situation ou plan cadastral 

• Plan de masse du projet  
 

En cas de demande de déversement ponctuel au réseau d’assainissement : 

• Nature du rejet 

• Volume estimé à rejeter 

• Analyses des effluents selon le cas 
 

Pour les entreprises, en complément : 

• Description de l’activité 

• Produits utilisés au sein de l’entreprise avec leurs fiches sécurité 

• Arrêté préfectoral d’autorisation 

• Nombre des points de rejets et nature des rejets 

 

 

DÉCISION DE LA MAIRIE 
 

    FAVORABLE               

    DÉFAVORABLE 
 

Motivation du refus : 
 

 

 

Date :                                  

Le Maire 

 

 

 

AVIS DE LA CCRM 
 

    FAVORABLE               

    DÉFAVORABLE 
 

Motivation du refus : 
 

 

 

Date :                                  

Le Président 


